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Progrès
à toute petite dose
Rien ne vaut une sourde menace politico-publique

pour mettre d'accord entre eux les faux-
frères du secteur privé. Dès qu'une entreprise
ou une branche économique revient un peu souvent

dans les propos parlementaires et journalistiques,

dès qu'elle se sent attirer l'attention du
législateur, elle se fond harmonieusement dans
l'union sacrée, avec tout juste un zeste de
renoncement à une partie des avantages les plus
flagrants, au nom de l'helvétique « disposition au
compromis » (Kompromissbereitschaft).

Il aura donc suffi que ces derniers mois on parle
un peu trop des abus dans la commercialisation
des médicaments pour qu'un accord sur les
conditions de vente des spécialités pharmaceutiques
soit enfin passé, mettant fin à des années de
discussions laborieuses et de savantes manœvres
dilatoires.

A Bâle, on est content. Les prix ne vont pas
s'effondrer, les avantages sur les taux de change
n'auront pas à être répercutés au bénéfice des

consommateurs, les marges vont se maintenir à

tous les niveaux, les frais de distribution vont
continuer de représenter la moitié du prix payé

par les consommateurs, — en fait les caisses-
maladie le plus souvent. Prenant bien soin de

préserver ainsi l'essentiel, on s'est contenté de
lâcher du lest sur un problème particulier, qui
d'ailleurs empoisonnait passablement l'ambiance
de complicité cartellane.

Le problème en cause, c'est celui des rabais, en
marchandises et en argent, que les producteurs
et distributeurs accordent à leurs clients :
pharmaciens, droguistes et médecins dispensants. Ces
derniers surtout, très nombreux dans certains
cantons alémaniques, ne répugnent pas à se pro¬

curer de jolis compléments de revenus, par exemple

en vendant au prix fort des échantillons
gratuits non désignés comme tels, en fractionnant de

gros emballages pour hôpitaux et en débitant
les fractions au prix du petit flacon, etc.

Tous ces petits profits, ainsi que les ristournes
de fin d'année et autres rabais et remises, feront
dès le 1er septembre prochain l'objet d'une
réglementation volontaire, conformément à l'accord
récemment passé par les fabricants, les importateurs

et les distributeurs-grossistes, qui s'engagent

à limiter les distributions d'échantillons et
d'emballages de lancement et à plafonner les
rabais à 20 % en marchandises, respectivement
à 15 % en espèces.

Cela ne représente pas forcément un immense
progrès dans une branche où la douzaine se
vend tradionnellement au prix de la dizaine.
Et surtout, cela ne change rien au caractère très
fortement cartellisé de la branche pharmaceutique,

l'une des seules qui connaît encore les

prix — ô combien — imposés.

Qui donc parlait de maintenir la surveillance
des prix pour les médicaments après le départ de
Monsieur Prix Vous n'y songez pas, après le
bel Accord que viennent de ratifier les firmes
qui contrôlent 80 % du marché des spécialités
pharmaceutique! Un zeste de renoncement pour
une liberté totale, ce n'est pas cher, décidément...
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